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REzuBL]OUE DU BM{IN

PRESIDENCE DE LA I1EPUBLIAUE

DECRET N'92-105 du 5 Maj. 1

portant transmlssio:r à I t Assem'olée
Nationale du projet de Loi déttrminart
les princj-pes fondamentaux des priva üi-
sations ou dénationali sations

LE PRESIDN{T DE LA REË'IJBLIOUE,

C}IEF DE LIEIAT,,
CHEF DU GOUVERIIE}EXIT,

VU 1a Loi No90-f 2 du '1 1

Républiquc du Bénin
Décemb:'e 199() portant Cçn5titution de 1a

VU

I/tJ 1e Décret No91-176 du 2! Jqillet 1991 portanl Ccnposition du
Gouvertrement;

992

1a Décision Nogt-o42/HeR/PT du l0 l4ars 1991 portant Pi:oclamation
des résultats définitifs du der.»ti ème tour de.s élections présirlen-
tiefles du 24 Mars 1991 ;

W la Loi NoBB-OO5 du 26 Aurif 1988 relatif à la cr:éatl-on,
nisation et au fonctionnement des Entreprises Pqbliques
fubliques ;

à ltorga-
et Seni-

\fr] Ie Décret llo92-92 du 16 Auril- 1992 portant abrogati-on dr-r Décret
No91-263.ùu 27 \1aj- 1991 transmettant à l rAssemblée Nati.nale fe
projet de Loi déterminant 1es principes fondêmen'baux des déna-
thnalisa bions ;

LE Corrseil des i[inistres entendu en sa séance du 15 {vri1 1!'92

g E_x RETE

Le présent projet de - oi se,l,'a pÈésenté à I rAsseiirblée liationa-
J-e par fe l4inistre du Pfan et d": la Restmcturatl-on Econôrlique et
].e ÿlinistre des Finances qui seront chargés dren exposer l-es motiis
et dren souterrir 1a discussion'
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E)€qsJ_ DES TIFS

Monsieur 1e Présldent de lrAssenblée NationàIe
Mesdames et Messieurs 1es Députés

votre aug'ste Assembléer au cours de sa sesslon extraordi-naire du O2 ôctobre 1991 t a demanàé au Gouvelaement d.e 1ui soumettreun projet de _Loi déterrninant Ies p::lxclpes fond.anentaux àes p;lv;ii:satiông ou dénationali sations .

Par l)écret Noÿ1r263 ôr 29 Novembre 1991. Ie Couver:rement.faisalt droit à cette dema4d,s ar 1t+ccoopagnané-ot rr:oe spiie-a r oæerva"-tions, no tamnent :

x la création en série d.e €{r ü.el7rises publiques et semi_publ_lquec à partir_ de 1W*1ÿ7a vi-q?it aeÈ instrùoeÀtË àu."à-rro* *,,
déuel,oppcaeiet pa:. L eur contrihrtion au budget ae :.{euit-i'- -

* !a préclpltatj.on, 1e manqre dfétude fiable, Ia nauirel sê
Sosti.oD êt Jri-ntrusion sane oesse du politlque dans côs unités deproductlon, crest-à-dire la politisatioa à .trttonc,e aÀÀ. Àieên e O"
Bedtlbn en ont fait des gouffres ftrranciers i

* 1es polds flnanci-ers et b"ldgétêi:roa deô s,rt t=ro1r3igc6, publt-
ques et seui-publ-ique.q . ont contr1bré grandement à 1t endettenent- de
notlE..-frâys ;

plo€ralIme de restr1,cqr,ratl.on qui a été ét.h1i depuisré par' ]-a suite su fur et à odsuro quà Iés éùrG;---Ia gravité de 1a sltuation, a conduit à des diseàlutlons
ntreprises publiques et serni-publiques, à 1a réhabilita-rivatisation de certaines autres.
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Pendant 6ue cê Décret était soumis à I r examen des oommission.:
de votre auguste Adseublée, 1a nise en oeuurie de ]rune des condition-
na1ités du deuxième accord d.e crédit dtajustement structurel par 1a
Erivat-isation de la Société Nationale des Boissons trLA BEiINOISEtt, a
donné lieu à une interpellation du Gouvernement débattue aü cours'de
votre sesaion extraordinai-re du 10 au 24 Eévrj-er j992,

11 a paru nécessairê au Gouvernement de prendre
Les éIénents enrichissants de ce débat pour vous proposer
tercte qurl1 a lthonneur de vous soumettre en remplacementprojet de lol objet du.Décret .N"91-263 du 29 Novembre 1991

Les privatisations dtentreprises nront nuI1e part au mcnde
fait l runanimité.

Pourtant Ies exemples sont nombreux qui démontrent que 1aprlvatisation entraine un meiLleur service à lrutilisateur à un prlx
ralsonnable, tout en ful cflrant ux pfus vaste choix de produits ou
services.

en comptê
1e présent
du précédent

susvi s é .
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On pourrait presque opposer drun côté ltidée qrre lron se

fait de 1a prlvatisatiôn ex ante, cette idée étant doninée par _1a pe..-
de l rinconnu génératrice de fantasme, et de 1?autre la réaiité ces
faits postériéurs à Ia prlvatisation, à savoir :

Ces éléments ne peuvent être pris en compte que si 1es
programmes de privatisation ne ,souffrent pas dtune j-nsuffisance
âtinformations à I'égard du pubfic et si- .ceux qui en sont 1es acteurs
ntont pas tendance à-stappesântir sur les aspects teehniques et finar:-
ciers d.es dossiers en oubliant dtétaborer un processus systénatique
de communication pour bien en expliqüer 1es enjeux et offrir à chacrln
1a possibilité de stexprimer sur fe sujet à partir de faits concreÈs.

une meifleure efficacité teclrrique et économique de frentre-
prise;
J-a création d t opportunités et de richesses taxao-.,-es.

L' inquiér:,-rde ou Ie désarroi du public peut s I exp;^imer par
Ies questions sulvantes : pourquoi prlvatiser ? ne peut-on faire au-
tant ou mleux sans privatiser ?

Au Bénin. la nécessité de prlvatiser est une de; premiÈrres
conséquences à tirer cleÈ conclusions de la Conférence Naticnale des
Forces Vives.

Le rapport de Ia Commission chargée des protrlènLes économi-
ques et soci.aux adopté par Ia Conférence rappelait en ces termes ce
qui devait être 1e fondement de notre po-Litigue économiqLre :

rrUn Iibéralisme économlque, équitable et raiso.nr:,ab1e,
favorable à Iréclolion dlune Société' dt initiatives créatr,i ces et de
responsabilité, qui accepte lrun des ressorts du dynamisme dtune
société moderne qulest 1e profittr.

. Si la Iibé' :a]-isationde notre économie est en cc,urs.; ' seuf e l-a
rivâtlsation des entreprises peut permettre f instaurat j.on au B'ini:r
tune véritabl-e économie de marché.

p
d

Br effet, 1es exigences économiques en cette fin du XXè
slèc1e nécessitent que ltEtàt laisse de plus en plus 19 place à
lrinitiative privé-^i retrouvant ainsi son véritable rô1e, ceLui
drétabfir des-règleê claires pr:écises, pour permettre des contrôles
efficaces et récolter 1es fruits drune gestion que les prrvés sont
davantage à même d(-- nener.

Certes, ,-1 ne peut être discuté que 1e sectcur publi-c ou
para-public fonctionne bien dans certains pays.

Coré e
1es se
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Ainsi, par exemple, dans des pays comnre fe Japcn ou,1a
SüO. les entreprises drEtat intervienngnt dans 'llresque
eurs d t activités.

to'-rs



4

dans
et ]-e

Vl- S-a-1/1S
a consade
ner avec

11 en est de même en Allemagne, en I ta_1_i c et i r France.

- Ces entreprises réalisent des profits sauf quand. efles sont1es secteurs structurellement déficitaires co*re j. s1dérurgie
charbon en Allemagzre. Les exemples tes plus connus sont :

- en ,Al1emagne, VOLKSWAGEN, LUFTHANSA

- en Itafie, ALITALIA, MEDIOBANCA

- au Japon, NTT et JTSCT.

Toutefois, trois conditions au moins sont néccc.iaj.res à
lrexlstence de sociétés drEtat prospères :

a) ltexistcnce drune économie d.e marché i l.s. üés doivent
fonctionrier dans Le cadre dtune économie de marché oùr le r_iveau a_insi
que_1a_ quali;é de 1a production de biens et servicel; r,::ul;ent pl_us
de la loi de Lroff -e et de 1a demande, que des décisiot:s gcuvernemen-
tales;

b) -.r cap:cité dr inve stis sement : eJ-les
capacité drir:vesti-' sôit par 1a génération drun
par lrobtention de subventions, ou encore par Ia

dorr.e:lt ,,.,.oir tra
aut:.-f i.. .cemen t, soit
câp.. 1 \ emprunter;

) 1'autonimie de gestj-on : plus J.eur autonom-(, t: .

des pouvoirs publics est grands, plus eJ.l'es :c:. I
rer l-e profit comme une mesure de performance .1
efficaci té .

ge s tion
astreinte s
fonction-

&rfin, Ics
le système de gestlon
sociétés privées.

sociétés d'Etat qui prospèrent :ont
est 1e plus proche possib-]-e de c,.}r-r

o e1les
-r des

dont

Lranalys.r du fonctionnement des sociétés <l:il.:i' -.ntreprisespubliques et seni-')ubliques au Bénln, traduit tout fe cr-:r ralre de
ces trois conditic. rs ci-dessus exposées et qui consr:i't--.icr., l; un préa.-
labf e nécesssire à l-rexistence d'un secteur para-pu'Jl-i : .,,. able. Cr est
ainsi que ;

10.- No tre sy;tème économique est encore loin diêire celui de
1téconon-ie de marché, l rEtat révolutionnaire étant trop présent dans
1es secteurs vitau-,i de ft économie, avec pour coroJ-1aire fà l-ourdeur
de ]-a fiscallté, Ces taxes douanières et du coût de: fa:L:urs de
production;

2o,- La capac lté dtinvestir de ltEtat béninois cl,i- ,:.ujourd'hui
réduite à sa plus :imple expression du fait de 1iirnp--'i,irce de
]. l endettemenl. ;

Jo.- Dr temps du Parti de fa Révolution Popufairc ci'l B§nin,
Lrautonomle de gesbion affirmée par les textes relatj--fs :'rx Sociétés
drEtat et Offices.nra jamais été appliquée dans J.es f :j.ts.

1l- sravère donc nécessaire aujourdrhui dr:-;..1r r,r lrenviron-
nement économique pour recentrer davantage notrÈ éc':n.: . en vue de
répondre aux exigences de ftéconomle de marché"



a

5

Dans ce processus, 1:_privatisation dcs socj,ét.'s drEtat,entreprises pub.l1gng-s et semi-fubliqur.s, paraît nécessaire à f iâsteu-retioÉ drune véritable économie de ma."ché pour lrois ,ais.ns :

11 faut privatiser afin dréviter l:r dispâritjcn desIe Bénin nr ayent plus 1es moyens f.-i.nancii::.s suffisantsleurs passifs ou pour investi.r dans }eur appa.reil de

a)
entreprises,
pour combler
pro ducti on .

Cela signifie 1e désengegenent progres-slf de Ir jltat de cer_
tal-nes entreprises publiques.

Pr-,rr ai1leurs, 1a privatisatlon drainera vers Ies sociétésles capitaux privés locaux et étrangers pour ass.rrer I eur survie et
J_ eur oeveroppement.

b) La prlvati sation
des moyens 1es plus efficaces
puissance dt ec ti cn.

est, et presque p:radoxelcmcnt, lrun
:ujourdrhui pour ;-edonni' à l-rEtat sa

Eee
1r entreprise,
à des besoins

- L3. privatisation a donc, poqr
clper à f t assainlssement des linances

, en dispensant f t Etat du besc,i,-t dt j nvestir dansprivatisation lui pe:.met dtaffr:ter .rs ressourcess généraux : éducatj.on, santé, infrar ttuctures....

ffet
fa
p1u

. Les entreprises, qui rlans Ie cas de 1r priva ts::tion, se
Pettent en position drinvestir, sont ,ies entreprises qa: créeroni dela richesse e! +ui paieront des impôts, lesquei. viencrront améliorer1a situation des finances publiqueè.

objet en ,e
publi.ques 

"

au' r= -r 4e parti-

vase a
c) krfin, Ia privatis:tion -.statteindre divers objectifs :

aussi '.i'r actr. vol-ontaire, qui

_ - eugmenter 1A qroductivité et Ia compé
des opérateurs privés dans Le ::lanagernent àe

titi,ité er introduisent
s er: trepri e-e ;

réduire, voire supprimer Ies subventions .lrEtat ;

développer 1 I actior:narist national
naux à acheter des actions ;

en enc .urageÈnt fes natio-

mobiliser des capitaux privés, c<trangers
mettre l-es investi s semerrts en recheréhe c'iinfrp-strutures et matériels d I exploltatio,rcompétltivité ;

t nat;'-n.rllx pour per-
déve--cppement, en
indi r,pensabl es à I-a

Tels sont 1es obJectifs que vise J-e pr,,seet projet deLoi, car ainsi qutil a été rappelé dans l_e Décr,.t Nè91-261 àu 29
Novembre 1991 t à La date dtadoption cie la constitutiô"r ciu 'l 1 Détembre'1ÿÇ0, deux Décrets règlementai u.nt Ia procédure de pri ratisation: il_sraglt de :
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Décret ltroBB_f51 dude privatisâtion dês entreprisài du
Septembre 1qdÂ portrnt proJéd..:.e
Secteur pui r.ic ;

- Décret lJ'Bg-1 5 t)v 21 Janvier l gBg portan-; création .,leIa commission nationale de privaiisàiio".

- Per le passé, aucun texte na définisstit lesfondamentaux qui àevaiént suioer 
-ià 

ôà"i""nnmeriù ,f,ans ]oeuure de 1a polj.tique de privrtlsatiàn.

_ La présent projet de Loi répond
98 de 1a Constitution du 11 Dricembre r99O

principes
-: mi se en

?ux er{lgence.3 de lrart: cl-equi d:i spo s e :

Lr Loi

ll r^-
. . . LIL: i)

des transferts
privé .. . rr

Les cb
tisltlon et qui
sur qultre princ

ls que vile toutc pol_itiqu..
r,e exposÈs ci-dessus repos.
fondamentrux :

?t détermj.ne 1es principes fondamen,ù1ux :

n:.tion:.t isations et dén,rtlonrlisa trons t1 
,cntrepris s etde propriété drcntreprj.ses du s.,:teur p,rblic àu s ctàur

ont é
ipes

cohér',-.rr te
nt, à ..ren

1e pr:-v:-
Pas d, ,utcr,

x 1a rigueur dlns lrcpproche juridique et rians lrrxamen desdossj.ers c1e priv3tj-slticn ; 
-

lÈ 1a transp3.rencû dans ri gêstion des d.oss; ers de privftiso-tion i
rÉ l-a seuvegrrde c,.es intérôts nationaux I
it lrutilisation ;udicieus,,. des produits dt-. i a pri .. tis:tion.

Ce sont ces pri ncipes fondantentaux qu. ônt é -,5 rê pris r jtd.éveloppés dans Ie.présènt prô3, t de Loi que nous avons IIhcnneur .le
vous soumettre cfin que, confofmément à ia cons -rtutio r, vo.rs pu., ssiezvous prononcer sur sorl contenu

par Ie Président de lr
Chef de ltEtat,
Chef du Gouvernement

Reipubf i,.-,lue r

Fait à coToNCU" te 5 ya]. 1992

. .i'; ..Q-.

-- 
----r/_. - --

§icéphcr:e SOC LO
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Lc l[iristrc drF:.at
Général à Ia Présidenci: d

Désiré \TEYRA.-

ccrét. ire
a République

/\

Le Ministre du Plen et de 1a
Restructuration Economique,

bert TAGI'ION. -

Le M'ini: tre- d.is Finances

i1l. (

Pa-r" DOSSOLT"-

Ampliations : PR 4 AN 70 CS 1 L"iESGPR 1 MPRE-MF', SC''] I JORB 1'-


